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DAVANTAGE 
D’ÉGARDS 
POUR LES 
MINEURS

ASILE La Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales veut améliorer l’accueil 
des jeunes arrivant seuls en Suisse. Car certains cantons se contentent du strict minimum.

E
n fonction du canton qui
leur est attribué, les jeunes
migrants qui arrivent en

Suisse sans leurs parents sont ac-
cueillis de manière très variable.
Certains cantons, comme Vaud,
font partie des bons élèves: les re-
quérants d’asile mineurs non ac-
compagnés (RMNA) y trouvent
refuge dans des structures d’hé-
bergements adaptées, séparées
des adultes, avec un encadrement
spécifique. D’autres, comme Ar-
govie, se contentent du strict mi-
nimum. «Il y a des cas où ces mi-
neurs sont traités comme des
adultes», remarque Etienne Pi-
guet, professeur de géographie
humaine à l’Université de Neu-
châtel et vice-président de la
Commission fédérale des migra-
tions. 

Pour atténuer ces disparités, la
Conférence des directrices et di-
recteurs cantonaux des affaires
sociales (CDAS) est en train de
plancher sur des recommanda-
tions à l’adresse des cantons. Cel-
les-ci – actuellement en phase de

consultation – touchent à l’héber-
gement, l’encadrement et la re-
présentation légale des mineurs.
Elles précisent par exemple qu’«il
faut s’efforcer d’éviter d’héberger
ensemble les MNA et les adultes»
et que «quand il n’y a pas d’autre
solution, il faut loger les MNA dans
un centre accueillant des familles

et dans un autre étage, séparé des
adultes». Elles rappellent aussi
que ces jeunes «ont droit à une
formation scolaire de base gratuite
et adaptée» ou encore que «plus
l’effectif de personnel est élevé, 
plus l’hébergement en centre
d’accueil est adapté aux plus jeu-
nes MNA».

Cette initiative de la CDAS re-
çoit un très bon accueil des acteurs

concernés. «Nous saluons cet ef-
fort qui va dans le sens d’une har-
monisation des standards de prise
en charge, réagit Olivier Geissler,
directeur de la Fondation suisse du
service social international. Le
projet clarifie pas mal de points,
comme le rôle de la personne de
confiance assignée au mineur ou

les différentes formes de place-
ment. Il réaffirme aussi le principe
de non-discrimination: ces en-
fants sont des enfants avant d’être
des migrants et doivent accéder à
tous les services auxquels ont droit
les autres.»

Des voix s’élèvent néanmoins
pour critiquer des principes trop 
généraux, comme pour le taux
d’encadrement qui n’est pas défini

de manière précise. Mais, surtout,
Olivier Geissler s’inquiète du de-
venir de ces recommandations qui,
si elles sont validées en l’état fin
mai par l’assemblée plénière de la
CDAS, n’auront pas force de con-
trainte. Les milieux concernés
veulent cependant croire à leur
impact, arguant qu’aucun canton
ne voudra assumer un dégât
d’image touchant aux droits de
l’enfant.

Cette question de l’accueil des
jeunes se pose avec d’autant plus
d’acuité qu’ils sont en forte aug-
mentation. L’an dernier, la Suisse
a enregistré 2748 demandes d’asile
de la part de mineurs venus seuls.
Ce qui représente près de 7% des
dossiers déposés. Ils étaient ainsi
presque huit fois plus qu’en 2013.
Hier, l’Unicef a d’ailleurs souligné
lors d’une conférence de presse
que les femmes et les enfants re-
présentaient 60% des nouveaux
migrants entrant en Europe et que
le système actuel était dépassé.

● CLÉA FAVRE
clea.favre@lematin.ch

Le  canton  de  Vaud
a  mis  sur  pied

un  appartement
de  transition  pour

apprendre  aux  jeunes
migrants  sur  le  point

de  devenir  majeurs
à  se  débrouiller.

Laurence  Rasti    DR

gNous  saluons  cet  effort
qui  va  dans  le  sens  d’une

harmonisation  des  standards
de  prise  en  charge»

Olivier Geissler,
directeur de la Fondation suisse du service social international
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«J’AI SENTI BOUGER 
MES OS CASSÉS »
MÉSAVENTURE Un  Biennois  a  dû  attendre  quatre  jours  son  opération  pour  une  triple 
fracture  de  la  clavicule.  Un  calvaire  causé  par  les  économies  imposées  aux  hôpitaux.

U
n dérapage sur le bitume,
c’est ce qui a conduit un cy-
cliste aux urgences de l’Hô-

pital régional de Bienne. «Je sen-
tais mes os bouger.» Verdict: une
clavicule fracturée trois fois. Et
une suite surprenante: «Revenez la
semaine prochaine.» Avec pour
tout bagage trois médicaments an-
tidouleur et anti-inflammatoires, 
le blessé a tenu le choc quatre jours
et quatre nuits. «Je félicite le per-
sonnel soignant formidable, mais
je me demande pourquoi la capa-
cité de l’hôpital est réduite à ce 
point», interroge cet assuré qui
paie des assurances complémen-
taires. «On m’a clairement fait
comprendre que l’hôpital man-
quait de places.» Si la douleur était
rude et ses nuits blanches, pas de
risque de perforation des pou-
mons, la fracture étant latérale.

«Je suis resté les bras ballants,
ajoute le blessé, quand j’ai demandé 
un sac de glace, on m’a indiqué qu’il
serait facturé.»

Vice-président de la Fédération
suisse des patients, le conseiller na-
tional Jean-François Steiert (FR/PS)
dit: «Les chirurgiens que j’ai con-
sultés me disent qu’il vaut mieux at-
tendre un à deux jours pour laisser la
plaie désenfler et limiter la circula-
tion sanguine autour de l’os.» Mais
le vrai problème, 

selon lui, c’est la réduction des salles
d’opération. Plus qu’un problème 
médical, la mésaventure du cycliste 
biennois révèle un problème d’ef-
fectifs: «Alors qu’en semaine nos 
salles d’opération ouvertes sont au
nombre de six, le week-end, seules 

des opérations urgentes sont effec-
tuées», confirme Marie-Pierre Fau-
chère, responsable de la communi-
cation au Centre hospitalier bien-
nois. «Mieux vaut ne pas se casser 
une jambe un samedi ou un diman-
che, vu qu’on n’opère pas», indique

Jean-François Steiert.
Et d’ajouter qu’«on ne
peut pas augmenter les
ressources pour opérer
le plus vite possible
sans créer une surca-
pacité». Marie-Pierre
Fauchère ne dit pas

autre chose: «Comme tous les hôpi-
taux et services d’urgence, nous de-
vons faire bon usage des capacités 
disponibles en planifiant la prise en 
charge de nos patients selon les 
priorités médicales.» 

● VINCENT DONZÉ
vincent.donze@lematin.ch

BÂLEVILLE  L’organisation
bâloise d’aide au suicide Eternal
Spirit est priée de se trouver un
nouveau local pour accompagner
ses clients vers la mort. Sise dans
un quartier d’habitations de la
cité rhénane, elle pourrait opter
pour un camping-car dès le mois
prochain en attendant de trouver
un nouveau lieu. Eternal Spirit,
dirigée par le médecin Erika Prei-
sig, ne manque pas de clients. La

plupart d’entre eux sont des
étrangers venant à Bâle pour
échapper à l’interdiction de l’aide
au suicide dans leur pays. L’orga-
nisation affiche complet plu-
sieurs mois à l’avance. A la fin du
mois, pourtant, elle devra quitter
les lieux qu’elle occupe, soit un
quartier d’habitations proche de
la frontière française. Les autori-
tés du canton-ville ont en effet
rejeté la demande d’autorisation

de changement d’affectation
qu’Eternal Spirit a déposée après
coup, une fois installée. Pour
Erika Preisig, pas question de
s’établir dans une zone indus-
trielle, estimant l’environnement
inadapté pour la situation émo-
tionnelle des proches. L’organi-
sation a donc acheté un camping-
car pour y pratiquer l’aide au sui-
cide. 

● ATS

Aide au suicide… dans un camping-car

gMieux  vaut  ne  pas
se  casser  une  jambe  un

samedi  ou  un  dimanche»
JeanFrançois Steiert,

viceprésident de la Fédération suisse des patients

La  radiographie  montre  une  clavicule 

en  quatre  morceaux.
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